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Liste des délibérations – 
 

Comité syndical Autolib’ et Vélib’ Métropole 
 

Séance du 2 décembre 2024 
 
Le deux décembre deux mille vingt-quatre, à 9 heures 30, le Comité syndical, dûment convoqué le 
vingt-six novembre deux mille vingt-quatre, s’est réuni au siège du Syndicat 47 bis rue des Vinaigriers 
– 75010 Paris, sous la présidence de Monsieur Sylvain Raifaud. 
 
Nombre de délégués en exercice : 109 
  
Nombre de délégués présents ou représentés :  62  (dont 27 pouvoirs)  
  
Étaient présents :  
  
Titulaires :  26    
 
Suppléants avec voix délibératives :  09 
Suppléant sans voix délibérative :  01 
 
Excusés ayant donné pouvoir :  27 
  
  
Total des voix  2 579,88 voix 
 
 

Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal (Autolib’ et Velib’) de la séance du 15 octobre 2024   
   
2. Délibérations :   

- Modification des statuts du Syndicat  
- Adhésion de la Ville de Rungis à l’option Velib’  
- Adhésion de la Ville d’Orly au socle commun du Syndicat Mixte ; Transfert de la compétence 
de location de vélos en libre-service et adhésion à l’option Velib’  
- Création d’emplois non permanents d’agents contractuels pour des besoins liés à un 
accroissement temporaire d’activité  
- Recours au bénévolat 
- Décision modificative n°1 du Budget annexe Velib’ 2024 
- Décision modificative n°2 du Budget principal 2024 
- Rendu compte des décisions prises par le Président dans le cadre de la délégation de 
compétence    

   
  
Monsieur Frédéric Sitbon est désigné, à l’unanimité, secrétaire de séance :  Pour 2 579,88 voix.   
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1. Approbation du procès-verbal du Comité syndical de la séance du 15 octobre 2024 

Contre :  0 voix 
Abstention :  0 voix   
Pour : 2 579,88 voix  

Le procès-verbal du Comité Syndical de la séance du 15 octobre 2024 est approuvé à l’unanimité.  
 
2. Délibérations 

 
2024 28 – Modification des statuts du Syndicat  
 
Contre :  16,875 voix 
Abstention :  69 voix   
Pour : 2 563,005 voix  

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, approuve la modification des statuts du Syndicat. 
 
2024 29 - Adhésion de la Ville de Rungis à l’option Velib’   
 
Contre : 0 voix 
Abstention :  0 voix   
Pour : 2 579,88 voix 

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le transfert de compétence de 
location de vélos en libre-service et l’adhésion à l’option Velib’.  
 
 
2024 30 - Adhésion de la Ville d’Orly au socle commun du Syndicat Mixte ; Transfert de la 
compétence de location de vélos en libre-service et adhésion à l’option Velib’.  
 
Contre : 0 voix 
Abstention :  0 voix   
Pour :  2 579,88 voix   

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité l’adhésion de la Ville d’Orly au 
socle commun du Syndicat Mixte, le transfert de la compétence de location de vélos en libre-service 
et l’adhésion à l’option Velib’.  
  
2024 31 – Création d’emplois non permanents 
 
Contre : 0 voix 
Abstention :  0 voix   
Pour :  2 579,88 voix   

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité la création d’emplois non 
permanents.  
 
2024 32 – Recours au bénévolat 
 
Contre : 0 voix 
Abstention :  0 voix   
Pour :  2 579,88 voix   

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le recours au bénévolat.  
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2024 33 - Décision modificative n°1 du Budget annexe Velib’ 2024 
 
Contre : 0 voix 
Abstention :  0 voix   
Pour :  2 579,88 voix   
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité, la décision modificative n°1 du 
Budget annexe Velib’ 2024. 
 
2024 34 - Décision modificative n°2 du Budget principal 2024 
 
Contre : 0 voix 
Abstention :  0 voix   
Pour :  2 579,88 voix   
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité, la décision modificative n°2 du 
Budget principal 2024. 
 
2024 35 - Rendu compte des décisions du Président prises dans le cadre de la délégation de 
compétence   
 
Contre : 0 voix 
Abstention :  0 voix   
Pour :  2 579,88 voix   
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, prend acte à l’unanimité, du rendu compte des décisions 
du Président prises dans le cadre de la délégation de compétence.   

 
 
 
Le Président, 

 
 
 

Sylvain Raifaud 
 

 


